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				INSTITUT		
	FORMATION	
			PACIFIQUE	

	
FORMATION		 	 Pédagogie	Initiale	et	Commune	de	Formateur	
	 	 	 	 	 Pédagogie	Appliquée	à	l’Emploi	de	Formateur	PSC		
	
OBJECTIFS	:	«	A	l’issue	de	la	formation	le	stagiaire	devra	»	 	
 À	la	fin	de	la	formation,	le		 participant	devra	être	capable	d’organiser	et	de	réaliser	
une	séquence	de	formation	PSC1.	

	

	
	

	
	
PROGRAMME	:	 	
Théorie	+	cas	pratique	
La	formation	PIC	a	pour	objet	l'acquisition	de14	compétences	:	 	
	
1	évaluer	le	niveau	des	connaissances	acquises	et	celles	restant	à	acquérir	;	
2	apporter	des	connaissances	structurées	;	
3	organiser	l’apprentissage	des	apprenants	;	
4	placer	les	apprenants	dans	une	situation	proche	de	la	réalité	;	
5	placer	l’apprenant	dans	une	situation	de	travail	de	groupe	;	
6	suivre	un	référentiel	interne	de	formation	et	adapter	si	nécessaire	les	activités	;	
7	évaluer	l’apprenant,	en	utilisant	différents	types	d’évaluation	et	outils	pertinents	;	
8	s’autoévaluer	dans	son	rôle	de	formateur	;	
9	établir	une	communication	dans	le	cadre	de	la	formation	;	
10	adapter	sa	posture,	en	maîtrisant	le	contexte	juridique	ainsi	que	les	règles	établies	;	
11	gérer	la	mise	en	place	d’une	formation,	en	respectant	le	cadre	juridique,	les	procédures	
particulières	à	l’autorité	d’emploi,	les	contraintes	logistiques	et	les	aspects	administratifs,	pour	
répondre	aux	besoins	;	
12	positionner	le	groupe	en	situation	d’apprentissage	;	
13	gérer	les	comportements	et	les	différentes	attitudes	au	sein	du	groupe	;	

•Tout	public	amené	a	enseigné	une	
formation	PSC1.PUBLIC

•PSC1	à	jourPRE	
REQUIS

•64h00DUREE

•10	personnesEFFECTIF

•Chez	IFPLIEU
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14	utiliser	les	différents	outils	de	communication	et	créer	les	supports	pédagogiques	adaptés	
	 	 	 	
METHODES	PEDAGOGIQUES	:	Exposés	interactifs,	études	de	cas,	apports	théorique	et	Pratique.		
	

Le	programme	comprend	plusieurs	unités	d’enseignement	:	

• La	pédagogie	initiale	commune	de	formateur.	
• Puis	le	candidat,	en	fonction	de	ses	qualifications	de	premiers	secours	peut	suivre	:		

o soit	la	formation	«	Formateur	en	prévention	et	secours	civiques	»	(P.A.E.	P.S.C.)	qui	
permet	uniquement	d’enseigner	le	PSC	;	

o soit	la	formation	«	Formateur	de	premiers	secours	»	(P.A.E.	P.S.)	qui	permet	d’enseigner	
le	PSE1,	PSE2	et	de	dispenser	les	formations	continues.	

o 	
• TARIF	:	sur	demande.	

	
A	L’ISSUE	:	 Délivrance	d’une	attestation	de	formation.	
	 	 Feuille	de	présentéisme	fournie	au	demandeur.	
	 	 	
	

 


